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La Suppression 
des Economats 

La loi du 7 décembre 1909 sur le paie-
trient des salaires des ouvriers et em
ployés entre en vigueur celte semaine. 
El le est applicable, en effet, s ix mois 
après sa promulgation. 

Elle a pour objet de rendre obliga
toire le paiement des salariés en mon
naie- métallique ou fiduciaire ayant 
cours légal. En outre, e l le exige le paie
m e n t d e s ouvriers au moins deux fois 
par mois . 

La première disposition vise directe
m e n t les économats.Elle interdit le paie
ment des salaires en jetons ou bons de 
travail avec lesquels certains patrons 
payaient leurs ouvriers qui se trouvaient 
ainsi obligés de s'adresser, pour leurs 
fournitures, aux économats ou aux ma
gasins qui acceptaient cette monnaie 
spéciale. 

Ce n'était pas la première mesure 
prise contre les abus provoqués par les 
économats. 

Déjà u n e loi du 15 janvier 1895 sur la 
saisie-arrêt des salaires, avait remédié 
à l'un d'enx.en prohibant toute compen
sation entre le montant des salaires dus 
par 1© patron à l'ouvrier et les s o m m e s 
qui lui seraient dues pour fournitures 
diverses, quelle qu'en soit la nature. 

Ainsi, il n'était plus permis ù un pa
tron exerçant à côté do son industrie, 
ce l le parfois plus lucrative d'un écono
mat, de faire crédit à son ouvrier, de 
provoquer son endettement et de l'atta
cher indéfiniment, de cette manière, à 
son entreprise. 

La loi de 1895 autorisait la compen
sation uniquement dans trois cas parti
culiers : pour la fourniture d'outils ou 
instruments nécessaiit's au travail, do 
matières et malériaux dont l'ouvrier a 
la charg» et l'usage, pou* les s o m m e s 

i lité ou en partie dans les magasins in
diqués par lui. 

Enfin, le même article, conformément 
| à la loi de décembre 1909, rappelle que 

cette interdiction ne s'étend pas au con
trat de travail, si ce contrat stipule que 
l'ouvrier sera logé et nourri et recevra, 
en outre, un salaire déterminé en ar
gent, ou si encore, pour l'exécution de 
ce contrat, l'employeur cèdo à l'ouvrier 
des fournitures au prix coûtant. 

En vertu de l'article 2, tout économat 
sera supprimé dans un délai do deux 
ans, a dater de la promulgation de la 
présente loi. Cette disposition permet
tra, sans doute, de transformer un cer
tain nombre d'économats e a coopérati
ves . 

Enfin, l'article 3 place hors du régime 
les économats des Compagnies de cho-
m ins de fer, qui, certainement, ne sont 
pas gérés dans un but lucratif. D'ail
leurs, trois conditions sont nécessaires 
a leur maintien : le personnel ne doit 
pas être obligé de se fournir a l'écono
mat, la vente des denrées et marchan
dises no doit rapporter à l'employeur 
aucun bénéfice, enfin l'économat sara 
géré sous le contrôle d'une commiss ion, 
composée, pour un tiers au moins, de 
délégués é lus par les ouvriers et em
ployés du réseau. 

Toutes les cinq années, le personnel 
sera consulté, par voie de référendum, 
sur la suppression ou le maintien de l'é
conomat du réseau. 

Les mfimes règles s'appliqueront aux 
économats annexés aux établissements 
industriels dépendant des sociétés dans 
lesquelles le capital appartient, e n ma
jorité, aux ouvriers et employés, retrai
tés ou non, de l'entreprise, et dont les 
assemblées générales seront statutaire
ment composées, en majorité, des mê
m e s éléments . 

Telle est l'économie de cette loi, dont 
le principe et les intentions sont excel
lents. 

Il faut cependant souhaiter que, dans 
les régions où des travaux sont exécu
tés loin de centres importants, et où ta 
concurrence ne peut pas s'exercer entre 
le» commerçants , les travailleurs ne 

« Le protocole a donc, dit le «Figaro 
choisi et fait transporter à Pari3, à Pinte 
tion du roi, les meubles qnl ornaient 
chambre occupée jadis, par le duc d'Orléa 
et qui est celle où Napoléon 1er avait re, 
gué le pape. 

« Sur la cheminée de la pièce qu'on 
ainsi reconstituer au quai d'Orsay, S. . 
Ferdinand 1er aura le plaisir de retrouve 
ornant quatre magnifiques vase3 de Sevra 
les portraits de tes augustes parents : 
roi Louis-Phiiir/pe, ta reine Amélie, le di 
et la duchesse d'Orléans. » 

On n'est pas plus aimable 1 
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CHRONIQUE 

Le ioïc à la mère kïà 

Mais les dispositions de la loi de 1893 
comme celles de la loi du 7 décembre 
1909 ne paraissaient pas suffisantes. 

Elles tendaient à remédier aux abus 
l e s plus graves causés par les écono
mats , mais elle ne les supprimait pas 
tous. 

Il ne suffisait pas d'interdire le paie
ment en jetons qui rendait nécessaire 
l'achat a l'économat, ou à rétablisse
ment affilié, mais il paraissait à certains 
que l'obligation de rayer ic salaire en 
monnaie ayant cours îéga! n e rendrait 
pas à l'ouvrier toute son indépendance 
et ne le garantissait pas contre touie ex
ploitation. 

Ne serait-il pas contraint, morale-
ment, de s 'ad'fs îer pour ces achat? à 
l'économat patronal ; la menace de ren
voi et les procédés d'intimidation et de : 
pression divers dont dispose le patron ! 
n'obligeraienl-ils pas Vomrier à s'adrea- ! 
scr à l'économat, et celui-ci serait-il 
toujours géré dans des conditions de dé
s intéressement suffisantes ï 

Depuis fort longtemps, la suppression 
des économats était demandée. Une loi 
du 25 mars 1910, votée en fin de législa
ture, l'a réalisée. Elle complète et con
firme même la loi de décembre 1909. 

Dans le courant de juillet lOOo, MM. 
Coûtant et Flayelle déposaient, chacun, 
une proposition de loi ayant pour objet 
la suppression des économat?. 

Sur le rapport de M. Zévaès, et con
formément aux conclusions de la com
mission du travail, la Chambre volait 
en 1907 une proposition de loi tendant à 
supprimer les économats dans un délai 
assez bref. Dès 1890, des propositions 
dans ce sens, non discutées, avaient été 
déposées . 

La commission sénatoriale chargée 
n'examiner cette proposition manifesta 
le désir de connaître l'avis des princi
paux syndicats patronaux et ouvriers 
intéressés. On comptait, à cette époque, 
soixante-dix-neuf économats, sur les
quels dix étaient annexés à des Compa
gnies de chemins de fer. 

Il faut noter que la Compagnie de 
l'Est, dès 1855, et le P.-L.-M. ensuite, 
ont remplacé leurs économats par des 
sociétés coopératives de consommation 
gérées et administrées par les employés . 
Et ceci se comprend aisément. Quand 
la Tente est faite au comptant et au prix 
tte revient, sans obligation d'aucune na
ture, pour l'ouvrier, de s'adresser à l'é
conomat, cette institution présente sou
vent des avantages pour les travailleurs; 
m a i s il est utile aussi de les encourager 
à en prendre la direction et à la trans
former en coopérative ; c'est un excel
lent moyen d'éducation pour la classe 
ouvrière que le législateur, dans la loi 
récente, a voulu encourager. 

L'article premier de la loi du 25 mars 
1910 interdit à tout employeur d'annexer 
à son établissement un économat où il 
vend, directement ou indirectement, à 
se s ouvriers et employés ou à leurs fa
mi l l e s des denrées et marchandises de 
quelque nature qu'il eoit. 
' Il interdit en outre à l'employeur d'im
poser à s e s ouvriers et employés l'obli-
galipn tte dieeuser leur salaire en tota-

tistriefs peu scrupuleux. 
Peut-être, dons quelque? rares hypo-

thèses, seront-ils amenés à regretter la 
cantine du patron. Mais cela les inci
tera à créer- des coopératives et une bon
ne organisation syndicale permettrait 
d'établir des coopératives ouvrières ftba-
que fois que s'ouvrirni! un chantier 
perdu dans les campagnes. Voilà un ar
gument nouveau pouf doter les syndi
cats de la capacité commerciale. 

Jules LBFEBURE. 

iilaienter.du dissipé 
Tenons p->:ir certain qu3 ie; affaires du 

ravrrbxtiTe vent bien. Le prophète parlemen
taire de « La Dépêche » qui, l'année durant, 
r.nnonce imperturbablement, aptes d 
séance mouvementée, ta chute imstinente, ! 
inévitable dit ministère ririnud, vient décrite i 
que tout c=poir est perdu, que ie ministre de 
la Séparation- czt plus que jttr-nais ie ministre j 
ce « la laïque ». 

ÎVous lavons répété*, -.-'en n'ét.-.it plus insensé | 
que cVimae;incr Que, sous le ministère actuel, j 
il pouvait être question un seul instant de ' 
faire pencher à droite l'axe go 

Il y avait une feis une pauvre mère-grai 
et son pauvre petit-fils qui ne possédaie 
rien au monde que leur affection l'un poi 
l'autre, et la mère-grand avait soixante-di 
sept années, et le petit-fils en avait huit. 

lis demeuraient au sixième étaire, dans ui 
maison ouvrière de l'impasse de l'Orillon, e 
tre Bcllcville et Ménilmontant, un quartii 
où il n'y a g-uère de riches. Or, même parc 
les misérables du voisinage, leur misère et; 
remarquée. C'est dire combien elle était c-rai 
de. 

Jugez-en. L'enfant était malade, infirm 
alité depuis tantôt douze mois, et la vieihji 
était bien vieille, bien débile, quasi-impotent 

orte qu'avec la meilleure volonté dfc 
monde, elle ne pouvait vraiment pas travail
ler beaucoup. 

Heureusement que les gueux sont bons peut 
leurs semblables ! Les pauvres gréas du quar
tier faisaient l'aumône à cette pauvreté plrs 
pitoyable encore que la leur; et leurs chari
tés, jointes à quelques secours de l'Assistanoi 
publique, suffisaient à la vie de la mèr» 
grand et du petit-fils. 

La vieille s'appelait la mère Antoine, et 
l'enfant s'appelait le môme à la mère Antoine. 
On ne lui connaissait pas d'autre nom, cal 
jamais on ne l'avait vu courir et jouer dani 
la rue avec les gamins de son Srre. 

Fils d'un poitrinaire et d'une c sublime », il 
était à la fois phtisique et rachitique, le pau
vret, et quand il ne criait pas des douleurs 
sourdes de sa coxalgie, il toussait d'une toux 
sèche et sanglante qui lui mettait deux bou
quets de violettes sombres sur les joues. 
rToeT plTsïée. ' — ^ — «r"*; «-W » L» 

Ce jour-là, la mère Antoine l'avait emmi
touflé de son mieux dans ua gros cache-cex 
qu'elle lui avait faic avec son vieux châle ; elle 
lui avait mis ses deux seules paires de bas à 
elle, pour qu'il eût les pieds chauds, dans ses 
galoches toutes neuves, et elle l'avait conduit 
sur les boulevards, le lor.r des petites bara
ques pleines de joujoux, d'images, de pan
tins, qui faisaient une féerie splendide et mul
ticolore. 

Il y avait surtout 11-bas près de la place 
du Grand-Opéra, un superbe polichinelle ba
riolé, doré, presque aussi haut que le bambin 
lui-même et qui, lorsqu'on tirait la ficelle, se
couait gaiement des clochettes et des grelots, 
levait les bras, écartait les jambes et vous 
terrardait en même temps avec sa face cnlu-

>'t ta irrimace quasi-vivante. 
— Oh ! cju il était beau ! qu'il était beau! 

s'écriait souvent le môme à la mère Antoine. 
Ça coûte bien cher, dis, m'man, un porichi-
liïlle comme ^a ? 

î̂ t la vieille répond toujours : 
— Je t'en achèterai un, va, quand nous se

rons rlus riches. 
— lit quand c'est-il que nous serons' plus 

riches ? 
— bientôt, mon chat, bientôt. 
— Alors, je l'aurai, hein 1 le porichinelle ? 
— Oui, oui, tu l'auras. 
— Vois-tu, m man, je suis sûr que, si je 

l'avais, je serais tout de suite guéri. 
Oui, il l'aurait. Vais comment î Ainsi qu'il 

le disait lui-mèrne avec des larmes Ce convoi
tise impuissante, ça devait coûter bien cher, 
un porichinelle comme ça 1 C'était un joujou 

— Va vite, m'man, va vite, dis. Ne s-is pas 
longtemps. 

Elle est partie. Non, elle ne sera pas long
temps -Avec ses vieilles jambes débiles, elle 
court d'abord chez les voisins, pour vendre 
ses trois bons, les derniers . 

— C'est pour acheter un remède au môme, 
dit-elle. 

Et elle dit vrai : c'est bien ua remède qu'elle 
va chercher. 

Dix francs '. elle les a enfin'! Il a fallu per
dre une demi-heure pour cela; mais elle les 
a. Comme elle se dépêche, cahin-caha, malgré 
le pavé glissant, malgré l'engourdissement 
du froid qui lui gèle les os ; çai elle n'a rien 
mangé hier, rien aujourd'hui, et elle a mis ses 
frusques sur le grabat du malade. Elle n'a 
qu'une mauvaise jupe et un mince caraco sur 
sa chemise. Brrr ! Et elle va quand même t 
Et c'est loin.EUe ne veut pas aller à, la premiè
re boutique venue. C'est là-bas, là-bas, près" 
du Grand-Opéra qu'il faut aller. Le porichi
nelle y est peut-être encore cette année, et qui 
sait ? peut-être qu'il ne coûte pas plus de dix 
francs l 

Oui, c'était bien le même, et pour dix francs 
elle l'a eu, en marchandant. C'était bien le 
même. Elle l'a reconnu. Elle revient en le ser
rant contre son cœur, avec des précautions 
de mère, comm; si elle avait eu peur de lui 
faire du mal. Et elle aussi elle dit : 

— Comme il est beau t 
La vieille était restée dehors deux grandes 

heures. En rentrant, elle a trouvé l'enfant 
mort. 

On a enterré hier le môme à la mèr* An
toine. 

Elle a mis dans lé petit cercueil, SUT le 
suaire fait d'un drap rapiécé, le beau pori-
cliinelle couvert de couleurs éclatantes, de 
clochettes sonores, de dorures mervei l leuses, 
et ainsi le pauvre cadavre a eu son Noël. 

Puisse la mère Antoine avoir bientôt ses 
étrennes : la mort 1 

Jean RICHEPIN. 

Il fallait n'avoir pas lu ie discours de Saint- . 
Chamond autour duquel on a fait si grand j 
bruit 

i l 
le président du Conseil n'y affirmait 

ornemental, j d e r;cv,e A u moins vingt francs. Peut-être da
vantage. Où trouverait-elle cet or, elle qui ne 
connaissait même plus la couleur ce l'argent 
et qui ne voyait que de loin en loin quelques 

q u e . * |" } î i c l ' s « s t ' a Pierre de touche | K.os sous mélés aux aumônes qu'on lui faisait 
du parti républicain » et € l'école laïque est 
la pierre angulaire de ia République » ? Il 
fallait aux journaux de la réaction une fièro 
confiance dans la naïveté de leurs lecteurs 
pour leur annoncer que Briand allait renier 
tout son passé parlementaire, ses amis et 
son parti, pour leur être agréable ! 

Les interpellations vont suivre leur cours. 
Chaque journée laisse l'impression que la si
tuation ministérielle est plus solide, et dans 
les couloirs de la Chambre on entend répéter, 
dans tous les clans, que le Cabinet est assuré 
dès maintenant d'une majorité très forte, de 
quatre cents voix peut-être, toutes républi
caines. 

On en pouvait douter au début de la session. 
Après tous les discours entendus, après les 
interventions de Briand et de Viviani, n'ap-
parait-il pas que l'entente est certaine entre 
tous les groupes de gauche sur le terrain de 
la défense de toutes nos conquêtes laïques, 
des affirmations laïques nouvelles et des réa
lisations sociales ? 

L'intervention de M. Berteaux a" posé les 
bases de l'accord loyal ; M. Cruppi en a pré
cisé les conditions. Lorsque les républicains 
socialistes, avec Augagneur et les socialistes 
unifiés avec Jaurès, auront marqué leurs posi
tions, des déclarations très fermes et très net
tes de M. le président du Conseil viendront 
dissiper tout malentendu. 

G. DESMONS. 

.A .met fc> i l i t ; é 
Le protocole est plein de délicatesse. 
On sait que le roi de Bulgarie doit venir 

nous rendre visite jeudi. 
Or, poor décorer l'appartement que le 

souverain occupera au quai d'Orsay, le pro
tocole a fait appel à tous les souvenirs or
léanistes que renferme le palais de Fontai
nebleau. 

On «ait en effet que Ferdinand 1er est le 
peJit-îUa de Lonja-PtiiUPDe» 

nature ? V;ngt francs 1 Une fortune, quoi 
Elle bazarda des loques qu'on lui donnait 

a l'entrée de l'hiver. Elle vendit jusqu'à des 
bons de viande et de pain, qu'elle avait tant 
de peine à obtenir, et si maigrement. Elle 
n'en réserva que pour le petit. Elle, elle jeS 
nait. Et quand il mangeait tout seul et quil 
lui disait : 

— Tu n'as donc pas faim, m'man ? 
— Non, répondait-elle: on m'a fa*, aval' 

une assiettée de soupe à l'atelier de 1 ébé 
niste • 

Et elle passa ainsi des deux jours ir yuite 
quelquefois, sans avoir rien dans le ventre. 
Qu'importe ! Il aurait son oorichineUe. 

Voilà trois mois qu'elle économise de là 
sorte, et avant-hier au matin elle avait en tout 
neuf francs et trois sous. 

— Au moins dix francs, pensa-t-elle, il me 
faut au moins dix francs. Encore dix-sept sous 
à trouver d'ici à demain. 

Ce jour-là, le môme à la mère Antoine al
lait tout à fait mal. Dame ! avec la quinzaine 
d'hiver qu'on venait de passer, vous voyez 
d'ici dans quel état devait être le cher petit 
ange. Et les pauvres n'ont pas pu faire beau
coup de charités à la vieille, eux-mêmes mou
rant de faim et de froid. Plus de loques à 
vendre I Trois bons de pain et de bois, c'est 
ce qui restait à la mansarde. 

Mais le petit est si bas, si bas, qu'il ne peut 
plus rien avaler. Alors, à quoi bon le pain 
aujourd'hui ? Pour elle ? Allons donc 1 Et de
main ? Ah ! demain, elle en trouvera. Ce qu'il 
faut en ce moment, le nécessaire, l'indispen
sable, ce n'est plus la nourriture, c'est le po
lichinelle. S'il l'avait, là, maintenant, dans ses 
menottes tremblantes, pour sûr il irait mieux. 

— Comme il était beau 1 fait-il avec un râle 
étouffé. 

Et ses yeux se dilatent ; Ses narines, pin
cées par la maladie, palpitent soudain ; une 
chaleur lui monte à la peau ; la vie revient à 
ses lèvres si pâles. La vie, oui, la vie ! Il vi
vra encore si son rêve est réalisé. 

— Comme il était beau ! 
— Je vais t<s_ le çoercjjer, yà(l i ' ï Vàii tout 

,de suite. 

L'AMITIE AU PALAIS-BOURBON 

Le Palais-Bourbon est le temple de i'amit<a. 
Si l'on vous dit que c'est une caverne a. intri

gues une forêt de Bondy. où chacun cherche 
in passer sur la corps du voisin, à samer des 
chausse-trappes scus les pas de ses collègues, 
à étrangler celui à qui il a promis alliance, où 
chaque sourire cacbe une rosserie et chaque 

^ - - — ' - -• m — w n'en a o n i non. 
parle de soi tout seul. Chacun invoque Âaoc 
cesse l'autorité, ianpui, la dévouement d'une 
véritable cohorte d'amis. 

Un orateur commence en ces terme* ; 
— Quelques-uns de mes omis et moi... 
• (Jueiques-uns »... Heureux homme, qui a 

assez d'amis pour pouvoir en séparer quelque»», 
uns et qui lui en r^ste encore d'autres 1 

Un autre orateur dit : 
— Un certain nombre de mes amas... 
« Un certain nombre », c'est mieux que quel» 

ques-uns, et •! en reste tout de même. 
Mais la formule la plus usuelle est : 
— Au nom d'un grand nombre de mes amis... 
• Un grand nombre • I Ils ont un grand nom

bre d'amis — et ce n'est pas encore tous L.. En
foncé le sage, qui se contentait d'une toute pe
tite maison, a condition qu'elle fût pleine d'à» 
mis... Ces orateurs sont bien enviables. 

Et ne croyez pas que ce soit là simplement 
des mots. Il faut voir les gestes... Nulle pari, 
comme à la Chambre, on ne se prodigue en dé
mons! rations en caresses, en embrassernents... 
L'en est purfois gênant. 

M. Berteaux est admirable en ce genre. Cons
tamment, on le vo't se promener avec X..., avec 
Y..., avec st... en les tenant tendrement par 
l'épaule, un bras passé autour du cou, leur di
sant ua grand secret à l'oreille... 

Ah 1 Nysus. Ah I Euryale. 
M. Berteaux est un Nysus, dont l'Euryale est 

tout le monde... 
— Oui. me dit un ministre, mais il s'agit d'a

mis politiques. Et en pol.tique, les mots n'ont 
pas du tout le mf ine sens que dans le langage 
urdinaire. 

Tant Pis.., 
LA PREMIERE CARTE POSTALE 

On viant do retrouver l'ancêtre des cartes pos
tales. Cet ancêtre n'est pas très vieux. 11 n'a 
guère que quarante ans 

C'est en isTu que l'admin'stration allemande 
mit en circulation, dans lu Germanie entière, 
le Luxembourg et les territoires français occu
pés par les arrhees de Bismarck, un modèle im
primé, au prix de un centime, mais vendu par 
groupe de cinq exemplaires au "minimum. 

Avis en tut donné par vo'e d'a/fiene, a Nancy 
même, le iiO septembre, et sous la signature de 
Hosshirt. fonctionnaire spécial. 

Ainsi, c'est pour rendre service à ses soldats 
que le gouvernement allemand inventa un pro
cédé commode à bon marché et si pratique quil 
a été depuis universellement adopté. 

LES CHAPEAUX I>E PAILLE 

Avec quoi sont faits les chapeaux de paille I 
Avec de ta paille, me direz-vous. Pas toujours. 
On en fait avec des libres de palmier ou de 
• spart » de Manille ou de raphia, ou tout bon» 
nement avec de la pâte de bois, de la pôte de 
peuplier de Russie. Avec des déchets des « la
mes » de soie et de coton prises à Lyon, en 
Suisse, à Gome. a moins que ce ne soit en Chine 
ou au Japon. Avec des Liges de froment ou d'a
voine, ou de seigle, voire de mais que l'on co
lore a sa fantaisie. • 

Mais la vraie paille d'Italie, toujours de mode, 
parce qu'elle est belle toujours et fine et souple, 
celle-là se vend autour d« Florence, à Empotl, 
à Sigua à Campi-Bisenzio, fc San-Pier, à Ponte, 
et la plus réputée, c'est comme au temps de 
Labiche la variété dite de Maglina. 

Cent mflle personnes sont occupées en Italie 
à l'industrie du chapeau et. l'an dernier, l'Italie 
nous a vendu 6ô3 quint» ux de chapeaux dits 
• plateaux • et 2,790 quintaux de tresses de 
paille. 

LE DEPUTE LE PLUS LAID 

Nos députés se reposent des longs et parfois 
bien inutiles discours de l'interpellaUon en se 
livrant à un petit jeu de couloirs qui ne manque 
pas d'agrément. Us oherchent quel est le député 
le plus laid de la dambre. 

mturellem^'it les avis sont partagés. 
Ce jeu n'est pas nouveau et en 1848 on avait 

écrit au bas d'un portrait d'un député de Ren
nes, M. Méaulle, les vers suivants : 

Sous cette face de Silène, 
Sous cet cetl au strabisme enclin. 
Le peintre a mis : llle-el-Vilaine, 
Il fallait mettre : U est vilain I 

Ce quatrain était de M. Etienne Are.ïP*. député 
ilui aussi. 

VEILLE de FUNERAILLES 
NATIONALES 

L'équipage du < Pluviôse » est au corspïét dans la 
chapelle ardente du port de Calais. - Aujourd'hui 
les vingt sept cercueils des officiers et marins 
seront suivis, en de grandioses iunéraiUes, par. 
M. le Président de la République, M. le Prési« 
dent du Conseil, M. le Ministre de la Marine, 
et les représentants du Gouvernement et de la 
Frai c 3 endeuillée. 

(De notre envoya spécial) 
Calais, 21 juin. — Sur les murs de Calais 

on peut iire depuis onze heures du matin, 
une affiche encadrée de noir qui dit : M. la 
Maire de la Ville de CaUtis, informe ses ad
ministrés que les obsèques des victimes du 
« Pluviôse » auront Leu le mercredi 22 juin, 
à uns heure de l'après-midi ». 

L'annonce de cette nouvelle tant attendue 
depuis une quinzaine, mi» en rumeur la 
villa en quelques instants. La promptitude 
des funéruilles, après la lenteur pénible des 
travaux de sauvetage stupéfia. Cependant 
tout le monde respecte la décision officielle 
prise pour en finir vite avec les épisodes 
douloureux et mettre un terme charitable 
au martyre des pauvres gens en deuil qui 
errent par ia cite, tombeau de leurs pa
rents... 

Cen est fini désormais de leur première 
angoisse 1 

Ils n'ont plus à craindre que l'épave si
nistre ne garde quelques-unes de ses proie»! 
Toutes sont maintenant arrachées & la mer. 

me, son Joseph, si robuste, s i gaillard^ 
quand déjà la barque s'en va avec la en osa, 
morte, ruinée, enveloppée d'une toile qui sa 
macule vers le quai et le hangar où le prea. 
nent les docteurs Petit, Berquet, Deladnèo», 
pour la iunèbra toilette. 

Et quand on vient, sur le quai, parmi 
nous, appeler la petite veuve, elle ressus
cite sans doute la vision hideuse du vieil
lard nu pendu & la corde et pleure, & vio
lents sanglots, sur tout le beau passé qui 
n'est pius et ne sera plus jamais, jamais 
pins I 

De pareilles douleurs, en scènes diverses, 
entourent la remonte du second cadavre, a 
5 h. 35 —- qui revient au jour les pieds en 
l'air — du troisième à 5 h. 40 — et dont un 
bras manque, broyé par la porte de l'arriè
re lors de la catastrophe, — du quatrième 
à 5 heures 45, — plas noir que la vase da 
fond des eaux, — du cinquième, da sixième. 
du septième, da tastiètne, — retira entra % 
heures et 6 heures dix. 

Voici le dernier de Ftagigapa t 

LES AFFUTS SONT PRETS POUR LES 27 CERCUEILS 

dans les flancs du « Pluviôse », les sauvé» 
teurs ont relevé le dernier corps et l'ont 
sorti de l'eau immonde pour le rendre à la 
lumière. 

Car ce matin on a retiré les huit cadavres 
que l'arrière du submersible gardait encore. 

ON REMONTE 
lus huit Érniers cadavres 

Le jour est levé depuis peu. Autour de l'e. 
pave du u Pluviôse » que les eaux décou 
vrent peu à peu, la « Girafe « a laissé des
cendre une nuée d'hommes qui vont et vien
nent avec une activité plus fébrile que ja
mais. 

C est toujours le spectacle tant de fois dé
crit, des pommpes qui enlèvent de l'eau, qui 
envoient de l'air, du désinfectant dans le 
submersible. 

Sur la passerelle de la • Girafe », M. Ché-
ron, l'amiral Beliue, le commandant Amet 
Autour du capot arrière du « Pluviôse », M. 
le docteur Savidan et ses infirmiers s'apprê
tent a descendre... 

A 4 heures Si, M. le docteur Savidan dis
parait dans le trou, suivi de ses hommes. 
Cest alors une longue attente qui commence 

Une demi-heure se passe, trois quart» 
d'heure. Toujours rien. Quelle angoisse 
parmi les spectateurs de cette scène, se 
dessinant très simplement dan3 la brume 
gr.se du matin t Si ces braves gens allaient 
ne plus pouvoir remonter î Cette affreuse 
pensée tenaille l'esprit et les yeux se fixent 
sur le capot où plonge la corde d'un palan 
de la « Girafe » . 

A 5 heures 30, on aide quelqu'un à remon
ter avec la corde. Est-il possible que ce soit 
un blessé II a le torse nu. Il est incapable 
de mouvement Sa tête oscille avec aban
don... Une tête de vieillard, toute chauve, 
avec comme du sang noirci sur la face... 

C'est le cadavre d'un jeune gars, Scollan, 
quartier maître mécanicien torpilleur dont 
l'épouse, toute jeunette, est le, voilée de 
noir sur le quai. Elle regarde. Elle n'a pas 
reconnu dans cette dépouilla effroyable et 
comme vieillie de cent années, le beau mari 
qui sourifiit a ses retours, il y a un mois 1 

.Bile attend encore qu'on remonte son aonj 

Tous sont maintenant revenus sur le quai 
où ils comptaient bien remonter après leaa 
petite croisière an large, le 22 mai, il y a 
un mois 1 Mais ce ne sont plus de fiera 
matelots, halés sous le soleil, ce sont à cette! 
heure vingt-sept corps invisibles, cachant 
la monstruosité du retour vers le Néant, 
dans les lourds coffres de chêne, parés des 
couleurs nationales, sous les couronnes au» 
tendres dédicaces. 

Le désinfectant ANIOS qui « été admis 
officiellement pour la désinfection et la de» 
sodorisation du « Pluviôse » a prouvé un*' 
fois de plus, au cours de ces travaux si longs 
et si difficiles, sa puissante efficacité, ainsi 
qu'il l'avait déjà montré lors des catastrea 
phes de Gourrièrea et de Messines. 

VINGT-SEPT! 
Pas un corps de plus 1 

On va délaisser l'épave, l'abandonneB 
pour quelques jours aux eaux quand l'ami
ral Beliue demande au docteur Savidan, a 
ses hommes, «n dernier effort : qu'ils visi« 
tent tout le submersible pendant que cela 
est possible encore pour chercher si vrai
ment il n'y a plus un corps dans le « Ph» 
v!î>3e » 1 

Au bout d'un quart d'heure les sauve
teurs remontent <• Il n 'y .* plus rien, ami» 
rai ! » crie la voix du. docteur Savidan, 

C'est la fin de la légende des « invités * 
embarqués a bord malgré le règlement. Il 
n'y avait donc que l'équipage, plus le coma 
mandant Prat Personne d'autre l 

On abandonne le submersible que l'earj 
envahit. La longue lutte pour les cadavrea 
est terminée et ihérolsme véritable des sau
veteurs permet quon touche enfin au termS 
de la tragédie vécue, en actes lents, depuis! 
la fin de mai. 

Voîd les noms des huit derniers morts 
remontés ce matin et reconnue par leurs 
familles. Ils sont dans l'ordre de remonts 
ue3 cadavres : 

Scollan Joseph, quartier-maître mécanfc 
Cten tqrcilleur. habitant Calais. 

gr.se

